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ASSEMBLEE GENERALE MIXTE DU 28 AOUT 2018 
 

Information sur le résultat des votes 
 
Conformément aux dispositions de l’article R 225-106-1 du Code de commerce, nous vous 
informons que, lors de l’Assemblée Générale Mixte du 28 août 2018 : 
 

- 9 actionnaires étaient présents, 
- 4 actionnaires étaient représentés, 
- aucun actionnaire n’a voté par correspondance. 

 
Le nombre de voix des actionnaires présents et représentés était de 1 256 881 voix. 

 
Les résolutions 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 19, 20, 22 et 23 ont été adoptées à l’unanimité des 1 256 
881voix attachées à 896 531 actions représentant 36,35 % du capital social. 
 
La 8ème résolution a recueilli 1 194 857 voix favorables auxquelles sont attachées 834 507 
actions représentant 33,83 % du capital social et 62 024 voix défavorables auxquelles sont 
attachées 62 024 actions représentant 2,51 % du capital social. 
 
La 9ème résolution a recueilli 1 201 007 voix favorables auxquelles sont attachées 840 657 
actions représentant 34,08 % du capital social et 55 874 voix défavorables auxquelles sont 
attachées 55 874 actions représentant 2,27 % du capital social. 
 
Les 10ème et 12ème résolutions ont recueilli 1 136 851 voix favorables auxquelles sont 
attachées 776 501 actions représentant 31,48 % du capital social et 120 030 voix défavorables 
auxquelles sont attachées 120 030 actions représentant 4,87 % du capital social. 
 
Les 11ème, 13ème, 14ème et 21ème résolutions ont recueilli 1 256 481 voix favorables auxquelles 
sont attachées 896 131 actions représentant 36,33 % du capital social et 400 voix défavorables 
auxquelles sont attachées 400 actions représentant 0,02 % du capital social. 
 
La 15ème résolution a recueilli 1 256 331 voix favorables auxquelles sont attachées 895 981 
actions représentant 36,32 % du capital social et 550 voix défavorables auxquelles sont 
attachées 550 actions représentant 0,02 du capital social. 
 
Les 16ème, 17ème et 18ème résolutions ont recueilli 1 142 851 voix favorables auxquelles sont 
attachées 782 501 actions représentant 31,72 % du capital social et 114 030 voix défavorables 
auxquelles sont attachées 114 030 actions représentant 4,62 % du capital social. 
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